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COMPTE RENDU DU  
CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MAI 2020 

 
L'an deux mille vingt, le vingt-cinq mai à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saucats, dûment convoqué le 15 mai 2020 et en application des articles L.2121-7 et L.2122-
8 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la salle Omnisports « La ruche », 
sous la présidence de Monsieur Bernard DELTEIL, le plus âgé des membres présents du conseil 
municipal. 
 
Monsieur Bernard DELTEIL informe les membres du conseil municipal que l’article 9 de l’ordon-
nance n°2020-562 du 13 mai 2020 prévoit que si la salle du conseil municipal ne permet pas 
d’assurer la tenue de la réunion dans des conditions conformes aux règles sanitaires en vigueur, 
le maire peut décider de réunir le conseil municipal en tout lieu, dès lors que celui-ci ne contre-
vient pas au principe de neutralité, qu’il offre les conditions d’accessibilité et de sécurité néces-
saire et qu’il permet d’assurer la publicité des séances. 
 
Monsieur Bernard DELTEIL précise que Monsieur Bruno CLEMENT,  Maire sortant a  informé 
par courrier, Madame la Préfète de Nouvelle-Aquitaine que la salle du conseil municipal de 
Saucats ne permettait pas d’assurer la tenue de la réunion dans des conditions conformes aux 
règles sanitaires en vigueur, et qu’il avait décidé de réunir le conseil municipal à la Salle Omnis-
port « La ruche » celle-ci ne contrevenant pas au principe de neutralité, offrant les conditions 
d’accessibilité et de sécurité nécessaire,  permettant d’assurer la publicité des séances et d’ac-
cueillir le public voulant y assister. 
L'an deux mille vingt, le vingt-cinq mai à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saucats, dûment convoqué le 15 mai 2020 et en application des articles L.2121-7 et L.2122-
8 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la salle Omnisports « La ruche », 
sous la présidence de Monsieur Bernard DELTEIL, le plus âgé des membres présents du conseil 
municipal. 
 
Monsieur Bernard DELTEIL informe les membres du conseil municipal que l’article 9 de l’ordon-
nance n°2020-562 du 13 mai 2020 prévoit que si la salle du conseil municipal ne permet pas 
d’assurer la tenue de la réunion dans des conditions conformes aux règles sanitaires en vigueur, 
le maire peut décider de réunir le conseil municipal en tout lieu, dès lors que celui-ci ne contre-
vient pas au principe de neutralité, qu’il offre les conditions d’accessibilité et de sécurité néces-
saire et qu’il permet d’assurer la publicité des séances. 
 
Monsieur Bernard DELTEIL précise que Monsieur Bruno CLEMENT,  Maire sortant a  informé 
par courrier, Madame la Préfète de Nouvelle-Aquitaine que la salle du conseil municipal de 
Saucats ne permettait pas d’assurer la tenue de la réunion dans des conditions conformes aux 
règles sanitaires en vigueur, et qu’il avait décidé de réunir le conseil municipal à la Salle Omnis-
port « La ruche » celle-ci ne contrevenant pas au principe de neutralité, offrant les conditions 
d’accessibilité et de sécurité nécessaire,  permettant d’assurer la publicité des séances et d’ac-
cueillir le public voulant y assister. 
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1- DELIBERATION 2020-05-001 PORTANT SUR L’ELECTION DU MAIRE 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2122-1 à L 2122-17, 
 
VU la Loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, 
 
VU l’Ordonnance n°2020-562 du 13 mai 2020 visant à adapter le fonctionnement des institutions 
locales et l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux à la prolongation de l'état d'urgence sanitaire dans le cadre de l'épidémie de covid-19, 
 
VU le Décret n°2020-571 du 14 mai 2020 définissant la date d'entrée en fonction des conseillers 
municipaux et communautaires élus dans les communes dont le conseil municipal a été entière-
ment renouvelé dès le premier tour des élections municipales et communautaires organisé le 15 
mars 2020, 
 
VU la notice explicative ci-annexée, 
 
CONSIDERANT que la séance est placée sous la présidence du doyen d'âge, conformément à l'ar-
ticle L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Bernard DELTEIL Conseiller 
municipal, 
 
CONSIDERANT que le Président, conformément aux articles L 21224,- L.2122-4-1, L 2122-5, 
L.2122-6 et L 2122-7 à L.2122-10, L.21 22-12 et L.2122-13 du Code Général des Collectivités Terri-
toriales, invite les membres du conseil municipal à procéder à l’élection du Maire, 
 
CONSIDERANT qu’il rappelle que le Maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue, 
 
CONSIDERANT que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, 
il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative, 
 
CONSIDERANT qu’en cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu,  

CONSIDERANT l’appel des candidatures pour l’élection du Maire, CONSIDERANT la candidature 

proposée de : 
 

- Monsieur Bruno CLEMENT 
 

Après dépouillement, les résultats sont les suivant : 
 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  0 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne 23 
Nombres de bulletins déclarés nuls 0 
Nombre de bulletins blancs 3 
Nombre de suffrages exprimés 23 
Majorité Absolue 12 

 
 

A obtenu : Monsieur Bruno CLEMENT : 20 voix  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
ENTENDU les explications de son Président, 
 
ARTICLE 1 : PROCLAME Monsieur Bruno CLEMENT, Maire de SAUCATS à la majorité absolue et 
DIT qu’il est immédiatement installé. 
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ARTICLE 2 : DIT qu’ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète 
de Nouvelle-Aquitaine et à Monsieur le Trésorier Principal de Castres-Gironde 
 
ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours sur excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de Bordeaux, 7 rue Tastet, 33 000 Bordeaux, dans un délai de 
deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le Tribunal Administratif peut 
être saisi par l’application informatique Télérecours citoyens accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 
 
Pour : 20 

Contre : 0 

Abstentions : 3 

 
 

2- DELIBERATION 2020-05-02 PORTANT SUR L’ELECTION DES ADJOINTS AU MAIRE 
 
VU les articles L.2122-4, L.2122-4-1, L.2122-5, L.2122-6 et L.2122-7-2, L. 2122-12 et L.2122-13 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-1, L. 2122-2 
et L. 2122-2-1, 
 
VU l’Ordonnance n°2020-562 du 13 mai 2020 visant à adapter le fonctionnement des institu-
tions locales et l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux à la prolongation de l'état d'urgence sanitaire dans le cadre de l'épidémie de 
covid-19, 
 
VU la délibération 2020-05-001 du 25 mai 2020 portant élection du Maire de Saucats, 
 
CONSIDERANT que le Conseil Municipal peut librement déterminer le, 
 
CONSIDERANT que le Conseil Municipal est composé de 23 membres et que, par conséquent 
le nombre d’adjoints est de 6 (six), 
 
CONSIDERANT que nombre d’adjoints appelés à siéger n’excède pas30 % de l’effectif légal 
de l’assemblé 
 
 
CONSIDERANT qu’il doit être procédé à l’élection des six (6) Adjoints au Maire, au scrutin de 
liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. 
 
CONSIDERANT que conformément aux modalités de vote de l’élection des Adjoints au Maire, 
après un délai de 10 minute laissé aux candidats pour le dépôt des listes, M. le Maire informe 
l’Assemblée délibérante du nombre d’Adjoints et de la composition de la liste déposée, à savoir 
: 
 

- Liste présentée par Madame Isabelle GIRAUDEAU: 
  
CONSIDERANT qu’il a été procédé au dépouillement par Monsieur Bruno CLEMENT,  
Résultats du vote : 1er tour de scrutin 

http://www.telerecours.fr/
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Résultats du vote : 
 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  23 
Nombres de bulletins déclarés nuls : 0 
Nombre de bulletins blancs : 3 
Nombre de suffrages exprimés : 23 
Majorité Absolue : 12 

  
A obtenu : 
 
- Liste présentée par Madame Isabelle GIRAUDEAU 
 
 
Monsieur le Maire propose de procéder à l’élection des Adjoints au Maire dans les conditions 
précitées. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

 
ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 
 
 
ARTICLE 1 : PROCLAME les Adjoints au Maire candidats figurant sur la liste conduite par Ma-
dame Isabelle GIRAUDEAU et DIT qu’ils sont immédiatement installés dans leur fonction. 
 
ARTICLE 2 : DIT que les Adjoints au Maire prennent rang dans l’ordre de cette liste, tels qu’ils 
figurent ci-dessous : 
 

1er Adjoint : Isabelle GIRAUDEAUX 
 

2ème Adjoint : Christian FAURE  
3ème Adjoint : Fabienne RASTOLL  
4ème Adjoint : Patrick DARME  
5ème Adjoint : Mélanie TICHANE  
6ème Adjoint : Eric MENARD 

 
 
ARTICLE 3 : DIT qu’ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète 
de Nouvelle-Aquitaine et à Monsieur le Trésorier Principal de Castres-Gironde 
 
ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours sur excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de Bordeaux, 7 rue Tastet, 33 000 Bordeaux, dans un délai de 
deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le Tribunal Administratif peut 
être saisi par l’application informatique Télérecours citoyens accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr 
 
Pour : 20 

Contre : 0 

Abstentions : 3 

 
 

http://www.telerecours.fr/
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3- DELIBERATION 2020-05-003 PORTANT SUR LA CREATION D’UN POSTE DE CONSEILLER 
MUNICIPAL DELEGUE 

 
Monsieur le Maire rappelle que la création de poste de conseillers municipaux délégués relève 
de la compétence du Conseil Municipal et est possible si tous les adjoints sont titulaires d’une 
délégation. 
CONSIDERANT que tous les adjoints seront titulaires d’une délégation, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

 
ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 
 
ARTICLE 1 : AUTORISE la création d’un poste de Conseiller Municipal Délégué 
 
ARTICLE 2 : PROCEDE immédiatement aux opérations de vote du conseiller municipal délégué 
dans les conditions règlementaires 
 
ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours sur excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de Bordeaux, 7 rue Tastet, 33 000 Bordeaux, dans un délai de 
deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le Tribunal Administratif peut 
être saisi par l’application informatique Télérecours citoyens accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 
 

4- DELIBERATION 2020-05-004 PORTANT SUR L’ELECTION D’UN CONSEILLER MUNICIPAL 
DELEGUE 

 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU la délibération 2020-05-OO3 du conseil municipal autorisant la création d’un poste de con-
seiller municipal délégué, 
 
CONSIDERANT l’appel des candidatures pour l’élection du conseiller municipal délégué à la com-

munication et à la démocratie participative,  

 

CONSIDERANT la candidature proposée de : 
 

- Monsieur Bernard DELTEIL 
 

Après dépouillement, les résultats sont les suivant : 
 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  0 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne 23 
Nombres de bulletins déclarés nuls 0 
Nombre de bulletins blancs 3 
Nombre de suffrages exprimés 23 
Majorité Absolue 12 

 
 

A obtenu : Monsieur Bernard DELTEIL : 20 voix  

 

http://www.telerecours.fr/
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
ENTENDU les explications de son Président, 
 
ARTICLE 1 : PROCLAME Monsieur Bernard DELTEIL, Conseiller Municipal Délégué à la communi-
cation et à la démocratie participative à la majorité absolue et DIT qu’il est immédiatement ins-
tallé. 
 
ARTICLE 2 : DIT qu’ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète 
de Nouvelle-Aquitaine et à Monsieur le Trésorier Principal de Castres-Gironde 
 
ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours sur excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de Bordeaux, 7 rue Tastet, 33 000 Bordeaux, dans un délai de 
deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le Tribunal Administratif peut 
être saisi par l’application informatique Télérecours citoyens accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 
  

http://www.telerecours.fr/
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CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MAI 2020 – Compte Rendu 
 
 

 


